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Le Cercle FranÃ§ais de l'Eau a souhaitÃ© organiser ce colloque dans le prolongement de celui des agences et du
ministÃ¨re, qui s'est tenu en octobre, Ã  l'occasion des 50 ans de la loi sur l'eau. La politique de l'eau en France a
beaucoup fait parler d'elle, ces derniÃ¨res annÃ©es : un rapport d'Ã©valuation initiÃ© par les pouvoirs publics, le travail menÃ©
par Anne-Marie Levraut, le rapport parlementaire de Michel Lesage, notre collÃ¨gue dÃ©putÃ© des CÃ´tes-d'Armor, diverses
notes du Centre d'analyse stratÃ©gique, un rapport du Conseil Ã©conomique, social et environnemental sur la gestion et les
usages de l'eau en agriculture, et j'en passe... Merci Ã  Pierre Roussel, prÃ©sident de l'Office International de l'Eau
(OIEau), et ancien directeur de l'eau, de nous avoir redonnÃ© le contexte dans lequel la directive-cadre europÃ©enne sur
l'eau est venue Ã  la fois suivre et prÃ©cÃ©der les conditions de notre organisation. Tous les rapports et Ã©vÃ©nements que je
viens d'Ã©voquer nous questionnent et tentent d'apporter des rÃ©ponses aux nouveaux enjeux auxquels nous sommes
confrontÃ©s : la baisse des recettes, liÃ©e aux baisses de consommation, les besoins d'investissement dans le patrimoine -
concrÃ¨tement, le renouvellement des rÃ©seaux -, l'Ã©miettement, parfois superbe, de l'organisation des services et des
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syndicats d'eau, dont je suis convaincu qu'il est nÃ©cessaire de les rationaliser, la participation Ã  la gestion du grand cycle
de l'eau, les nouvelles compÃ©tences locales vis-Ã -vis du milieu aquatique et la prÃ©vention des inondations, la fameuse
GEMAPI. Dans la rÃ©flexion sur ces enjeux, personne ne comprendrait que j'Ã©vite d'Ã©voquer le sujet douloureux du
prÃ©lÃ¨vement opÃ©rÃ© par l'Ã‰tat sur les budgets des agences de l'eau. AprÃ¨s celui de 220 millions d'euros, en 2014, j'avais
pris mon bÃ¢ton de pÃ¨lerin pour convaincre le Premier ministre et le ministre du Budget et leurs cabinets respectifs, Ã 
l'Ã©poque, de ne pas renouveler cette ponction. Face au contexte budgÃ©taire trÃ¨s contraint de notre pays, les
changements de tÃªte de l'exÃ©cutif, la volontÃ© permanente de re-budgÃ©tisation de l'Inspection des finances et de la Cour
des comptes, je n'ai pas pesÃ© lourd. J'attire donc votre attention sur deux points en particulier. PremiÃ¨rement, nous
devons continuer Ã  Ãªtre vigilants sur le jacobinisme latent de l'Ã‰tat finances, avec le risque d'atteinte de notre modÃ¨le
qu'il comporte. DeuxiÃ¨mement, je qualifie de double peine, pour le financement de la politique de l'eau, le fait que nous
ayons Ã  la fois moins de moyens et plus d'actions Ã  mener par l'Ã©largissement du champ d'intervention. J'Ã©voque ici la
GEMAPI et la biodiversitÃ©, sans contester cet Ã©largissement, que j'avais moi-mÃªme suggÃ©rÃ© pour Ã©viter les ponctions.






Dans la rÃ©flexion sur ces enjeux, nous sommes jusqu'Ã  prÃ©sent peu tournÃ©s vers les solutions de nos voisins europÃ©ens,
qui connaissent pourtant des enjeux similaires et ont dÃ©veloppÃ© des solutions qui ont fait leurs preuves et dont nous
pourrions nous inspirer.






Que retenir des trois tables rondes de ce matin ? La premiÃ¨re a posÃ© la question de la gestion des inondations, qui
constitue l'une des prÃ©occupations principales des Ã©lus locaux. Aux Pays-Bas, Marleen Van Rijswick, professeur en droit
de l'eau nÃ©erlandais et europÃ©en Ã  l'UniversitÃ© d'Utrecht, nous a montrÃ© que l'Ã‰tat Ã©tait seul responsable du financement
des protections comme de l'aide des sinistrÃ©s. Il est relayÃ© Ã  l'Ã©chelle locale par les collectivitÃ©s spÃ©cifiques, les
waterschappen, qui ne sont responsables que des eaux et qui ont leurs propres taxes. Ainsi, la protection contre les
inondations par des digues correspondant Ã  des Ã©vÃ©nements de frÃ©quence millÃ©nale ou dÃ©ca-millÃ©nale, a rarement Ã©tÃ©
discutÃ©e depuis l'inondation de 1953. Aujourd'hui, cependant, dans l'esprit de la directive-cadre sur l'eau, les NÃ©erlandais
veulent rÃ©duire les risques en redonnant de l'espace Ã  la riviÃ¨re et en rÃ©organisant une gouvernance multi-niveaux de la
sÃ©curitÃ©. Leur logique est axÃ©e sur la prÃ©vention. Aux Pays-Bas, si les moyens d'intervention ne sont pas nÃ©gligÃ©s, c'est
la place essentielle donnÃ©e Ã  la prÃ©vention qui m'est apparue, comme Ã  vous, certainement : l'acceptation, par la sociÃ©tÃ©,
des nouvelles solutions prÃ©ventives visant Ã  faire la part de l'eau, la recherche sur l'intÃ©rÃªt des solutions alternatives,
avec la volontÃ© de maintenir l'eau lÃ  oÃ¹ elle est, de valoriser son utilisation, de vivre avec. 






En France, la plus grande partie du financement va Ã  la gestion de crise

et Ã  la rÃ©paration. L'Ã‰tat est le premier responsable de la lutte 

contre l'inondation, mais son budget ne la finance qu'Ã  la marge, 

l'essentiel du financement venant des collectivitÃ©s territoriales et des

assurÃ©s par le biais du rÃ©gime des catastrophes naturelles. Je vous 

livre quelques Ã©lÃ©ments de rÃ©flexion... En 2012, une mission parlementaire

d'information a Ã©tÃ© conduite sur les inondations dans le Sud-Est. 

J'avais moi-mÃªme fait partie d'une mission du mÃªme type, en 1994. Les 

crues cÃ©venoles ne sont pas nouvelles, mais leur rythme s'accÃ©lÃ¨re, 

preuve, s'il en Ã©tait besoin, du lien entre l'eau et le climat. Le 

rapport de 2012 prÃ©conise donc d'intÃ©grer la logique de protection dans 

l'amÃ©nagement du territoire en crÃ©ant des Ã©tablissements publics par 

bassin versant financÃ©s par une taxe fonciÃ¨re, comme aux Pays-Bas, mais 

Ã©galement, de dÃ©finir de maniÃ¨re lÃ©gislative ce qu'est un cours d'eau. 

Je sais que c'est un souhait exprimÃ© depuis longtemps par les directeurs

successifs de l'Association franÃ§aise des Ã©tablissements publics de 

bassin. J'Ã©voque RÃ©gis ThÃ©pot et Guy Pustelnik, qui auraient souhaitÃ© 

pousser cette dÃ©marche. Nous souhaitons aussi, en France, et ces 

rapports le suggÃ¨rent, que les plans de prÃ©vention du risque 

d'inondation soient vÃ©cus de faÃ§on moins conflictuelle qu'ils ne le 

sont. La protection contre l'inondation doit Ãªtre l'affaire de tous et 

de tout un territoire, en mobilisant les acteurs locaux et non pas en 

imposant d'en haut.
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J'ai aussi quelques interrogations sur cette fameuse GEMAPI. Ã€ compter du 1er janvier 2016, la maÃ®trise d'ouvrage sur
l'ensemble du territoire, en matiÃ¨re de gestion des milieux aquatiques et de prÃ©vention des inondations, relÃ¨vera
dÃ©sormais de la compÃ©tence du bloc communal, avec transfert aux EPCI lorsque ceux-ci existent. Mais la question se
pose aussi des syndicats dÃ©jÃ  existants, souvent des syndicats mixtes, structurants, qui vont dÃ©jÃ  souvent au-delÃ  des
EPCI. Les collectivitÃ©s vont-elles Ãªtre en mesure de financer la prÃ©vention des inondations avec une taxe facultative de
40 euros par habitant ? On peut se poser la question. La tendance n'est pas Ã  l'augmentation de la fiscalitÃ© ou Ã  la
crÃ©ation de nouvelles taxes. Cela figure nÃ©anmoins dans la loi et c'est permis. Nous verrons comment l'urgence
nÃ©cessitera de recourir Ã  cette possibilitÃ©.






Comment aussi justifier le recours aux agences de l'eau ? Jusqu'Ã  prÃ©sent, elles ont toujours Ã©tÃ© exclues de ce domaine
de la sÃ©curitÃ© publique et leurs redevances sont assises sur les factures d'eau, en rÃ©fÃ©rence au principe "l'eau paie l'eau"
Ã©voquÃ© prÃ©cÃ©demment par Alain Grizaud. Je prÃ©cise que dans le cadre de l'examen de la loi de modernisation de l'action
publique territoriale et d'affirmation des mÃ©tropoles, j'ai portÃ© cet amendement GEMAPI, nous l'avions travaillÃ©
conjointement avec les services de la direction de l'eau et de la biodiversitÃ©. J'ajoute qu'un jugement rÃ©cent, sur lequel je
ne me prononce pas, a amenÃ© l'AMF, l'Association des maires de France, Ã  temporiser sur le sujet, souhaitant que son
nouveau prÃ©sident, FranÃ§ois Baroin, soit prÃ©alablement reÃ§u par le Premier ministre. Je n'ose pas penser que le sujet
voie son application et son examen retardÃ©s. 






La seconde table ronde nous a permis d'observer la gestion du patrimoine au Royaume-Uni, grÃ¢ce Ã  Richard Franceys,
directeur de cours Ã  l'UniversitÃ© de Cranfield, spÃ©cialisÃ© dans l'Ã©tude des services d'eau et d'assainissement. Au
Royaume-Uni, oÃ¹ le secteur de l'eau est entiÃ¨rement privatisÃ©, une autoritÃ© indÃ©pendante rÃ©gulatrice, l'OFWAT - Water
Services Regulation Authority, est chargÃ©e de dÃ©terminer tous les cinq ans le juste prix de l'eau pour chaque entreprise,
sur la base de leur performance et des besoins d'investissement constatÃ©s. Ce systÃ¨me induit donc une plus grande
transparence dans l'Ã©coute, le suivi des performances des compagnies, Ã  travers l'OFWAT, qui dispose d'importants
moyens. La connaissance est donc capitalisÃ©e et les rÃ©ajustements pÃ©riodiques qui sont effectuÃ©s doivent permettre
d'arriver Ã  un optimum collectif Ã©quitable entre l'usager, l'actionnaire et l'exploitant. Ce systÃ¨me, associÃ© Ã  la forte
concentration des unitÃ©s de gestion, rend possible une optimisation de la gestion des services d'eau et
d'assainissement, comparativement Ã  nos 35 000 services franÃ§ais et Ã  l'Ã©miettement que j'Ã©voquais en introduction.






La rÃ©gulation des services d'eau et d'assainissement est donc un sujet de plus en plus d'actualitÃ© en Europe. Toutefois,
plus la gestion des services est Ã©clatÃ©e et le pouvoir des communes ancrÃ©, plus une rÃ©gulation nationale est difficile Ã 
mettre en œuvre. Pour les autoritÃ©s locales, organisatrices du service en France, les indicateurs de performance peuvent
apporter une rÃ©ponse en mesurant les rÃ©sultats du service en termes de dÃ©finition du contenu de ce service et de
pilotage par la collectivitÃ©, d'incitation Ã  l'amÃ©lioration de la communication envers les usagers. Mais nous ne ferons pas,
j'en suis persuadÃ©, l'Ã©conomie de rationaliser l'existence des syndicats et des services. C'Ã©tait d'ailleurs l'un des objectifs
de la feuille de route tracÃ©e par l'Ã‰tat Ã  l'issue de la confÃ©rence environnementale de 2013, dans la table ronde consacrÃ©e
Ã  l'eau. C'est d'autant plus vrai que s'agissant de la question des financements pour l'entretien et le renouvellement des
rÃ©seaux, les collectivitÃ©s ont une responsabilitÃ© particuliÃ¨re. Bien que la situation actuelle, marquÃ©e par les baisses des
dotations de l'Ã‰tat, n'incitent pas Ã  l'investissement, les financements pour l'eau existent. Mais je partage l'inquiÃ©tude des
professionnels des rÃ©seaux. Je constate avec eux les difficultÃ©s des collectivitÃ©s locales Ã  entrer dans le processus de
dÃ©cision, l'incertitude institutionnelle, avec les diffÃ©rents textes sur l'organisation territoriale, sur le "qui fait quoi ?", en
quelque sorte, y compris sur l'existence mÃªme des dÃ©partements, dont je pense, Ã  titre personnel, qu'ils devraient Ãªtre
les lieux ensembliers des politiques de l'eau et de l'assainissement.






Enfin, nous avons Ã©tudiÃ©, dans le cadre de la troisiÃ¨me table ronde consacrÃ©e Ã  la reconquÃªte du milieu aquatique et la
prÃ©servation la biodiversitÃ©, la renaturation de la riviÃ¨re Emscher, tÃ©moignage d'une politique de l'eau orientÃ©e vers l'Ã©tat
des milieux. Mario SommerhÃ¤user, docteur en sciences naturelles, chef de bureau, Emschergenossenschaft und
Lippeverband (agences de l'eau allemandes), nous a expliquÃ© que pendant plus d'un siÃ¨cle, l'Emscher a servi d'Ã©gout Ã 
ciel ouvert pour le bassin de la Ruhr. AprÃ¨s l'arrÃªt de l'extraction de la houille, un grand projet de requalification a Ã©tÃ©
dÃ©veloppÃ© et a transformÃ© la rÃ©gion. Ce projet traite non seulement de questions Ã©cologiques et de gestion de l'eau, mais
aussi de planification urbaine, paysagÃ¨re, de loisirs, de sports, de changement climatique. Les associations syndicales
de gestion de l'eau, de l'assainissement et en mÃªme temps, du milieu aquatiques, qui se sont multipliÃ©es, en RhÃ©nanie
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du Nord, illustrent les liens forts qui existent dans une rÃ©gion trÃ¨s industrialisÃ©e et trÃ¨s urbanisÃ©e, les liens entre petit
cycle et grand cycle de l'eau, et nous montrent qu'une gestion plus territoriale de l'eau peut Ãªtre durable et efficace.






En France, il existe quelques syndicats d'assainissement qui s'occupent aussi de la riviÃ¨re, notamment en ÃŽle-de-
France, mais on peut imaginer des dÃ©veloppements nouveaux avec cette rÃ©organisation territoriale liÃ©e Ã  la compÃ©tence
GEMAPI dÃ©jÃ  Ã©voquÃ©e. Dans notre pays, nous sommes face Ã  une double nÃ©cessitÃ© : construire une ambition nationale
pour la biodiversitÃ© et conforter les acquis franÃ§ais de la politique de l'eau. Nous avons toujours considÃ©rÃ©, en Europe,
que chaque pays organisait librement ses services d'eau et d'assainissement. Ces organisations sont le fruit de l'histoire,
des conditions gÃ©ographiques et des conditions institutionnelles particuliÃ¨res. L'information sur l'Ã©tat des milieux a connu
un vrai bond en avant, au niveau europÃ©en, Ã  travers le Water Information System, mais l'Ã©change sur les bonnes
pratiques, la capacitÃ© Ã  les dÃ©cupler restent aujourd'hui insuffisants. Je souhaite que l'on s'y attelle, que le dÃ©bat comme
celui initiÃ© ce matin se gÃ©nÃ©ralise et que nos agences, qui sont dÃ©jÃ  ouvertes Ã  l'international, le soient encore plus
demain. L'Ã©cole franÃ§aise de l'eau a besoin de se nourrir, de s'enrichir des initiatives des autres pays et des autres
territoires. Si la France est une grande nation de l'eau, elle n'a pas pour autant vocation Ã  s'Ã©riger en modÃ¨le. Elle doit
simplement rÃ©pondre Ã  la fois au devoir d'efficience et Ã  l'exigence dÃ©mocratique, Ã  l'indispensable adhÃ©sion du
consommateur au prix et Ã  la qualitÃ© du service. Nous avons donc le devoir particulier d'y veiller.






La France a tout intÃ©rÃªt Ã  s'ouvrir Ã  d'autres mÃ©tiers - l'assurance, Ã  travers la problÃ©matique des risques, par exemple -, Ã 
d'autres thÃ©matiques. Et typiquement, le dÃ©bat qui vient d'avoir lieu sur la biodiversitÃ© a montrÃ© que l'on pouvait Ã  la fois
rendre compte de la complexification du dÃ©bat et des interactions entre les acteurs et en mÃªme temps, s'orienter vers
une plus grande lisibilitÃ© institutionnelle par le regroupement des structures. La France a tout Ã  gagner Ã  s'inspirer de ses
voisins europÃ©ens.






Il nous faut enfin veiller Ã  maintenir l'eau en haut des agendas politiques. Je veille personnellement, en lien avec le
Partenariat FranÃ§ais pour l'Eau, Ã  ce que notre pays soit bien reprÃ©sentÃ© lors du Forum mondial de l'eau qui aura lieu en
CorÃ©e, en avril. Je travaille Ã  faire en sorte qu'y compris les parlementaires - dÃ©putÃ©s europÃ©ens, dÃ©putÃ©s franÃ§ais,
sÃ©nateurs - y participent, si possible en couvrant le double spectre de la reprÃ©sentation politique et du territoire national, Ã 
travers tous ses bassins.






J'ai dit avant-hier Ã  Laurent Fabius, ministre des Affaires Ã©trangÃ¨res, et je lui confirmerai par Ã©crit la semaine prochaine,
ainsi qu'Ã  la ministre de l'Ã‰cologie, SÃ©golÃ¨ne Royal, l'indispensable lien entre le sujet de l'eau et la confÃ©rence sur le
climat de la fin de l'annÃ©e 2015, Ã  Paris.






Je vous remercie de votre attention. .






Â 





	

		

			Â ResSources

		

		

			

			

			CFE



H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 27 March, 2026, 00:06



			Cercle FranÃ§ais de l'Eau 


			


			 

			

		

	




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 27 March, 2026, 00:06


